
 

Négociation Annuelle Obligatoire 2024 

 
EN 2024 LE DG PROPOSE UNE NAO A CREDIT 

 
  
Ce lundi 27 mai a eu lieu la première réunion de « négociation » sur la NAO en 
présence de Thibaut Guilluy. 
 
Ce dernier a déclaré d’emblée que la tutelle n’autorisait pas d’augmentation 
générale de salaires en 2024 pour des raisons budgétaires mais qu’une 
négociation était envisageable pour le 1er janvier 2025. 
 
Pour faire passer la potion très amère, la direction propose un accord global 
avec le rachat de 3 RTT bonifiées, une prime de partage de la valeur (PPV) et une 
augmentation au 1er janvier prochain….sous réserve que cela soit validé 
par Bercy. 
 
Il s’agit donc bien d’une NAO à crédit qui entérine le fait d’escamoter l’année 
2024 en nous faisant miroiter des promesses pour 2025 ! 
 
Pour les salariés de France Travail harassés par l’obsession pathologique des 
résultats de la direction, par les expérimentations tous azimuts et par l’angoisse 
d’un projet très ambitieux sans renfort d’effectifs, cette NAO est une gifle 
monumentale. 
 
La CFDT dénonce ce mépris pour tous ceux qui font France Travail chaque jour. 
 
Nous ne pourrons nous contenter de vagues promesses, nous avons exigé 
du concret et des propositions chiffrées à la prochaine réunion du 24 juin. 
  
  

 

 

 

 

Vos représentant.e.s CFDT sont à votre écoute 

pour répondre à toutes vos questions et  

vous accompagner dans vos démarches 

formation.  


